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1. Les servitudes dõutilit® publique 

Les SUP sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la loi ne fait que définir les 

objectifs et les caractéristiques de la servitude . Un d®cret, g®n®ralement pris en Conseil dõEtat, 

compl¯te ensuite ces dispositions l®gislatives en fixant les modalit®s dõapplication notamment par la 

mise au point de la proc®dure dõ®tablissement de la servitude et les principales caract®ristiques des 

limitations au droit dõutiliser le sol quõelle permet dõ®dicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, institu®es ¨ lõissue dõune d®claration dõutilit® 

publique. La reconnaissance de cette utilit® se fait au cours dõune enqu°te publique. Il arrive par 

ailleurs que ces servitudes soient ®tablies par voie de conventions conclues entre lõadministration et 

les particuliers.  

 

Les servitudes dõutilit® publique (SUP) constituent des charges existant de plein droit sur des 

immeubles (bâtiments ou terrain s), ayant pour effet soit de limiter, voire dõinterdire, lõexercice des 

droits des propri®taires, soit dõimposer la r®alisation de travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les autorisations 

dõurbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme ¨ une SUP doit donc faire lõobjet 

dõun refus, d¯s lors que la servitude a ®t® r®guli¯rement annex®e au document dõurbanisme 

applicable ou publiée dans les communes dépourvues de POS/PLU.  

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir  :  

V ¨ certaines interdictions ou limitations ¨ lõexercice par les propri®taires de leur droit de 

construire, et plus g®n®ralement dõoccuper ou utiliser le sol ;  

V ¨ supporter lõex®cution de travaux ou lõinstallation de certains ouvrages (ex  : lignes de 

télécommunication)  ;  

V plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 

dõentretien ou de r®paration). 

 

La révision du  POS en PLU doit mettre à jour la liste des servitudes impactant la co mmune.  

 

Le Porter à connaissance  (PAC)  des services de lõEtat, dat® de janvier  2016, recense les Servitudes 

dõUtilité Publique  (SUP) suivantes :  

 

Type Intitulé  Servitude  Institution  

AC1  

 

Protection des monuments 

historiques  
Eglise Classé par AP du 27.06. 1885 

AC2  
Protection des monuments naturels 

et sites protégés  

Eglise, calvaire, monuments aux Morts et 

ancien cimetière  

Classé par arrêté ministériel 

du 27.05.1936  

AS1 
Protection des captages dõeau 

potable  

Champ captant de ST LAURENT DE 

BREVEDENT. Indice 

B.R.G.M.74.7X.197.198.199.200.201.95 

AP du 03.05.1991  

I1 Pipe -lines dõhydrocarbure 

Oléoduc de défense LE HAVRE ð 

CAMBRAI. 

Pipeline dõhydrocarbures liquides 

Décret du 14.05.1956  

I3 
 

Canalisation de gaz  
 

Canalisation de distribution de gaz  Décret du 14.05. 1956 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne 2 x 225 KV SAINNEVILLE - YAINVILLE - 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supéri eure à 63 KV. 

Ligne ANTIFER II - SAINNEVILLE (PONT VII) 

90 KV 
DUP du 24.07.1973 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne BLEVILLE - SAINNEVILLE 2 x 225 KV - 

I4 

Lignes électriques.  Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne CRIQUET - SAINNEVILLE 90 KV (ou 

GANTERIE - YAINVILLE) 
- 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne FECAMP - SAINNEVILLE 2 x 90 KV DUP du 17.06.1987 
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I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne MONTIVILLIERS - PONT VII et 

Dérivation MONTIVILLIERS sur ligne 

FECAMP - SAINNEVILLE 90 KV 

- 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Lignes électriques de distribution  
Lois des 15.06.1906 - 

13.07.1925 - 08.04.1946 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au pl an des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Travaux de construction lignes 20 KV 

MONTIVILLIERS - ANGERVILLE et 

MONTIVILLIERS - EPOUVILLE 

DUP du 19.04.1989 

 

Toutefois, il sõav¯re que quelques donn®es fournies dans le PAC de janvier 2016 sont erronées ou 

incomplètes  : 

V Servitude AC1  : lõarr°t® pr®fectoral classant lõ®glise au titre des Monuments Historiques date 

du 12 juillet 1886  ; 

V Servitude AS1  : Manéglise est également impactée par le périmètre de protection du 

captage de Saint -Martin -du -Ma noir (arrêté préfectoral du 01.12.2009), identique au 

périmètre du captag e de Saint -Laurent -de -Brévedent  ; 

V Servitude I4  : p lusieurs précisions et corrections ont été apportées par  le gestionnaire RTE.  

 

De plus, il  sõagit de pr®ciser que la commune est concern®e par le Plan de Prévention des Risques 

Inondations (PPRI) de la vallée de la Lézarde , appr ouvé le 6 mai 2013. Selon les dispos itions de 

lõarticle L.562-4 du Code de lõEnvironnement et R.126-1 du Code de lõUrbanisme, ce document vaut 

Servitude dõUtilit® Publique. 

 

Finalement, la commune est aussi concernée par la servitude A5 , attachées aux cana lisations 

publiques dõeau et dõassainissement. 

 

 

1.1. Canalisation publique dõeau et dõassainissement (A5) 

 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la loi n°62.904 du 4 

août 1962 et du décret n°64 -153 du 15 février 1964, l es servitudes attachées aux canalisations 

publiques dõeau et dõassainissement.  

 

La CODAH, au titre de sa comp®tence en mati¯re dõeau et dõassainissement sur son territoire, a 

transmis les plans des réseaux desservant la commune de Manéglise. Ils sont join ts à la fin de ce 

volume (cf. plan en annexe).   
 

A Man®glise, lõeau potable est produite et distribu®e par CEBH, filiale de la société VEOLIA Eau.  Ce 

service est assur® par une gestion en affermage jusquõau 31 d®cembre 2021. 
 

On notera que les 2 documents  suivants sont annexés également à ce présent rapport  :  

 
V Le Plan du Réseau AEP  fourni par la CODAH ð version de juillet 2016  

 

V Le Plan de zonage Assainissement fourni par la CODAH ð version de juillet 2016  

 

 

Service gestionnaire  : Service Cycle de lõEau CODAH 

19, rue Georges Braque  

76085 Le Havre Cedex  
 

Service prestataire  : Véolia Eau Pointe de Caux  

12, rue Friedrich Engels  

76400 HARFLEUR 

Tél : 02 32 91 96 01 
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1.2. Servitudes relatives à la protection des monuments 

historiques (AC1)  

 

En application de lõarrêté préfectora l du 12 juillet 1886, la servitude AC1 correspond à lõ®glise de 

Manéglise . 

 

Ce tte  entité engendre  un rayon de protection de 500  mètres , à l'intérieur desquels tous les projets 

de construction, de démolition, de transformation d'aspect d'un bâtime nt ou l'aménagement, 

doivent être soumis à l'Architecte des Bâtiments de France (ABF).  Cet avis est conforme dans le  cas 

de co visibilité entre le terrain où se situe le projet et le monument historique concerné. Il est simple 

dans les autres cas.  

 

Les maîtres dõouvrage ont lõobligation dõinformer lõadministration 4 mois ¨ lõavance de tout projet de 

travaux de nature à modifier  lõ®tat ou lõaspect du site. LõArchitecte des Bâtiments de France émet 

un avis simple sur les projets de construction et les autres t ravaux et un avis conforme sur les projets 

de démolition.  

 

 

 
 

 

Service territorial de l'architecture et du patrimoine  

7, place de la Madeleine  

76036 Rouen Cedex  

Tel : 02 32 10 70 70 

Fax : 02 35 72 51 38 
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1.3. Servitudes relatives à la pr otection des monuments naturels 

et des sites protégés  (AC 2) 

 

Classé  par lõarr°t® minist®riel du 27 mai 1936 , la servitude AC2 correspond à lõ®glise, le calvaire, lõif, 

le monument aux Morts et au cimetière de Manéglise , situés dans le centre -bourg de la co mmune.  

 

Le site classé est un lieu dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national. 

Lõobjectif est de conserver les caract®ristiques du site en le pr®servant de toute atteinte ¨ lõesprit des 

lieux. 

En site classé, toute modificati on de lõ®tat ou lõaspect du site est soumise ¨ autorisation sp®ciale 

(article L.341 -10 Code de lõEnvironnement), d®livr®e, en fonction de la nature des travaux, soit par le 

ministre chargé des sites après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 

et des Sites (CDNPS), voire de la Commission supérieure, soit par le préfet du département qui peut 

saisir la CDNPS mais doit recueillir lõavis de lõArchitecte des B©timents de France. 

 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté s ur tout projet de travaux en site classé . Cet 

avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 

de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme.  

 

Les effets juridiques nés du classement d'un monument natu rel ou d'un site sont nombreux  : 

ü Aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect pendant un 

délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et sous réserve de l'exploitation courante des 

fonds ruraux et de l'entretien normal d es constructions  ; 

ü De même, les monuments naturels et les sites qui sont classés ne peuvent être ni détruits ni 

modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale  ; 

ü Le permis de démolir est obligatoire pour toute démolition de construction  ; 

ü Le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping sont interdits 

sauf dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la CDNPS. Par ailleurs, 

l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée, est interdite  ; 

ü L'affichage et la publicité sont totalement interdits sur les monuments naturels et les sites 

classés ; 

ü Etc. 

 

 
Direction R®gionale de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et 

du Logement de Haute -Normandie  

Cité administrative ð 2, rue Saint -Sever 

76032 Rouen Cedex  

Tel : 02 35 58 53 27 

Fax : 02 35 58 53 03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La Hêtraie  
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1.4. Servitude relative ¨ la protection des captages dõeau 

potable (AS1)  

 

Manéglise  est concerné e par un périmètre  de protection de s captage s de Saint -Laurent -de -

Brévedent et de  Saint-Martin -du -Manoir.  

 

V Le captage de Saint -Laurent -de -Brévedent  a fait lõobjet dõun arr°t® pr®fectoral signé le 03 

mai 1991  ; 

V Le captage de Saint -Martin -du -Manoir a fait lõobjet dõun arr°t® pr®fectoral sign® le 1er 

décembre 2009 .  

 

Le périmètre éloigné des deux captages concerne le Sud de la commune . Des prescriptions 

relatives aux fuites et infiltrations dõeaux (pluviales et us®es) doivent °tre respect®es et certaines 

activit®s humaines sont interdites (carri¯res,é), conform®ment aux documents pr®sent®s ci -après.  

 

 
 

 

Agence Régionale de Santé de Normandie  

Espace Claude Monet  

2 place Jean Nouzille  

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

Tel : 02 31 70 96 96 

 La Hêtraie  
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